
 

 
APPEL A MANIFESTATION D’INTERET POUR LE DEVELOPPEMENT DE PROJETS 

D’AQUACULTURE MARINE  

Dans le cadre de sa stratégie de développement de l’aquaculture marine au Maroc, l’Agence Nationale pour le 
Développement de l’Aquaculture lance le03mars 2021, un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) pour le 
développement de projets d’aquaculture dans les Régions de : 

 DakhlaOuedEddahab;  
 GuelmimOued Noun;  
 Souss Massa ;  
 Tanger Tétouan Al Hoceima ; 
 L’Oriental. 

Cet AMI, adressé aux investisseurs nationaux et internationaux intéressés par le développement de projets 
aquacoles, offre 300 parcelles en mer réparties comme suit : 

Régions  Nombre de parcelles Superficie/ parcelle(ha) Activité 

DakhlaOuedEddaha

b 

160 20 Conchyliculture/ Algoculture 

/pisciculture 

GuelmimOued 

Noun 

24 15-25 Conchyliculture /pisciculture 

Souss Massa 56 15 Conchyliculture 
Tanger Tétouan  

Al Hoceima 
9 15-25 Conchyliculture /pisciculture 

Oriental 51 15-25 Pisciculture/ Algoculture  

 300   

Cet AMI a pour objectif de mettre à la disposition des investisseurs, des espaces aquacoles clés en main et de les 
inviter à développer des projets viables dans ces régions connues par leur potentiel aquacole confirmé et leurs 
conditions propicesà l’investissement. 
Les investisseurs intéressés par cette activité peuvent télécharger, les dossiers des appels à manifestation 
d’intérêt, à partir des sites web www.anda.gov.ma ou www.marchespublics.gov.ma  
Les investisseurs sont invités à déposerleurs dossiers, au plus tard le 02 juin 2021à 16h30, suivant l’une des trois 
modalités suivantes : 

1. Dépôt directà l’une des deux adresses suivantes :  

Agence Nationale pour le Développement de 
l’Aquaculture 

4
ème

 étage du bâtiment "les patios" sis à 
l’intersection deAvenue Annakhil et Avenue 

Mehdi Ben Barka 
-Hay Riad- Rabat 

Représentation Régionale de l’Agence Nationale  
pour le Développement de l’Aquaculture à Dakhla  

 
Résidence Farah 2, Quartier Al Kasssam 2,  

Dakhla 

2. Envoi par poste, sous pli recommandé avec accusé de réception à « Agence Nationale pour le Développement de 
l’Aquaculture, Avenue Annakhil, Immeuble les Patios, 4

ème
étage, Hay Riad, Rabat. Maroc ». 

3. Dépôt par voie électronique sur la plate-forme :www.marchespublics.gov.ma 

Pour les dossiers transmis par voie postale, la date considérée sera celle du dépôt à la poste.  
Pour toute information complémentaire, veuillez contacter : ami@anda.gov.ma 

https://www.anda.gov.ma/fr/opportunit%C3%A9s-dinvestissement
http://www.marchespublics.gov.ma/
mailto:ami@anda.gov.ma

